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COMMUNE DE CRASSIER

AMENAGEMENT LOCAL

PLAN GENERAL Approuvé par la Municipalité
D'AFFECTATION DU SOL le 23.06.1997
Sy;tdlc Secrétaire
N
Soumis & 'enquéte publique
du 25.06.1397 au 25.07.1997
Au nom de la Municipalité
Syndic Secrélaire

Adopté par le Conseil de la commune

le 29.09.1997

Président Secrétaire
Echelle 1:10'000 Approuvé par le Département des travaux
publics, de laménagement et des transports
Numéra 815 du canton de Vaud
Date 15.12.1995 Lausanne, le 23.01.1998
6.03.1995
21.08.1996 Le Chef du Département
C. 21,05.1897
PLAREL LAUSANNE

LEGENDE

LIMITE TERRITORIALE
ZONE BOURG

ZONE EXTENSION BOURG
ZONE FAIBLE DENSITE
ZONE ARTISANALE

ZONE RURALE

ZONE UTILITE PUBLIGUE
ZONE VERDURE

ZONE AGRICOLE

ZONE AGRICOLE ET VITICOLE PROTEGEE

ZONE INTERMEDIAIRE

AIRE FORESTIERE

PLANTATIONS (situation indicative)

PLAN SPECIAL LEGALISE

PARTIE DE ZONE A OCCUPER PAR PLAN SPECIAL

)|

DIEQCINLEEORROCORD

COURS D'EAU

PLAN DE BASE ETABLI PAR BOVARD ET NICKL, ING.-GEOM. A NYON




